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titre premier.
. I

Des cgllfes tant paroijfiales que faccurfales ^ des ora--

toires ou chapelles fervant de fecours ^ et de la police

extérieure concernant le culte public,

§. I.

Differentes efpèces d^églifes.

Article premie r.

I_j A paroifle cathédrale eft la première églife du

diocèfcj les antres paroifiTes font égales entre elles,,

fans aucune prééminence ou fupériorité de Tune fur

faiitre.
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i. Toutes les annexes .fillettes
, trhes & antres égliTes,

v fous quelque dénomination qu’elles aient exiil:é_, qui
feront confervées ou établies par décret de rAfleni-

blée nationale pour ^exercice des fondions curiales

fans titre de paroiiîe
, auront le même nom defuccur-

fuie, 8c feront foiimifes aux mêmes régies, fans fupé-

riorité de Fiuie fur rautre.

3 . Toute églife fuccurfale fera foumife au gou-
vernement fpirituel & immédiat du curé de la paroifiTe

dont die fait partie, mais elle aura fon arrrondiile-

ment privatif^ elle fera deifervie habituellement par

un ou piLîfieurs vicaires qui feront nommés 8c pourront

être révoqués par le curé fuivant les régies prefcrites

par la conftitiition civile du clergé i ils y feront toutes

les fondions curiales 5 8c ces difpofitions feront exé-

cutées nonobftant tous titres 8c ufages contraires.

4 . Si la fuccurfale fe trouve avoir un presbytère

,

il fera coofervé tel qu’il eft déterminé pour les curés

par les décrets de l’Alîemblée nationale.

5
. Les chapelles fervant de fecours, autrement les

oratoires publics , feront établies
, confervées ou fpp-

primées par ordonnance du diredoire de départe-

ment, rendue fur lavis de Févêque, de la munici-

palité & du diredoire de diftrid, pour Tufage de

ceux qui habitent les maifons 8c villages écartés des

arrondiflemens d’une ou de pliifieurs paroiffes on fuc-

curfales; 8c néanmoins îcfdits oratoires on chapelles

feront gouvernées par le curé de la paroifïb où elles

fé trouveroni: fitiiéesV
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C. U cft perfnis d’y ccltbrer la mefle & 1 office

de l’églife, d’y faire des inftruaions Ipirittielles , &
même” d’y garder le St.-Viatique pour les malades,

lorfque l'évêque le jugera convenable. Mais^ il eft

défendu d’y foire les fondions curiales, & d’entre-;

tenir un presbytère pour le vicaire qui doit la dcirervir.

fo I I.

\

Libertés des églifes.

y .Les églifes paroifliales ou fuccurfales éV: les oratoires

publics font & demeurent libres, & francsde tout patro-

nage cccléfiaftique ou la'iç, de tous les droits quel-

conques ci-devant attribués aux patrons , & même de

toutes redevances pécuniaires les uns envers les autres*

8. Les articles fuivans de la préfente loi s’ap-

pliqueront aux églifes fuccurfales comme aux paroif-

fiales, à moins que les fuccurfales ne foient claire-

ment exceptées.

9 * Tous titres & droits de curés primitifs font

abolis.

10. L’évêque & fon délégué fpécial ont droit

de vifiter toutes les églifes, les chapelles de fecours

& oratoires particuliers diocèfe pour y veiller à

la décence du culte; le curé peut à cette même

fin vifiter les oratoires particuliers de fa paroifie ; mais

tous droits de vifice ou de procuration, tous droits

cathédratiques, fynodàtiques &c autres femblables font

abolis,
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ïî. Les églifes dépendantes de Tordre de Malte

lont fujetres à la vifite de Tévêque & de fon délégué,

fans aucune exception ni différence,

12. Tous les droits ci-devant appelés droits hono-

rifiques dans les églifes, à quelque titre qu’ils aient

ci-devant exifté, font abolis. ' *

Toute coiïimunication direéle 4^ 1 églife avec toute

autre maifon que le presbytère fera fupprimée.

§. ni.

NuUes places privatives dans les églifes.

13. Toutes chapelles intérieures ou collatérales dans

les églifes & qui étoient privées ou prohibitives 3 à

quelque titre que ce fût , feront communes^ à tous

Sc ouvertes pendant les heures du fervice divin , a

compter da jour de la publication du préfent dé-

cret ^ ceux qui jouiffoient privarivement defdi tes cha-

pelles ; font déchargés de toutes réparations.

14. La plus grande égalité régnera dans les églifes

entre les fidèles. Â Fexception du clergé quand il

cil en fonélions ,
des laïcs fervans à I office divin ,

èc de ce qui fera dit ci-après pour les margiiiliiers

en charge ,
nul ne pourra s'attribuer ou conferver

dans les églifes & oratoires aucune place priva-

tive? toutes clôtures ôe tribunes privatives dans 1 in-

térieur des églifes & chapelles ,
feront inceiïamment

fiipprimées ,
ainfi que tous les bancs privatifs

,
même

les bancs de l’œuvre, à la diligence des municipalués,

aux frais ^ profit des fabriques.
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1 5- Il y aura dans toutes les égüfcs paroiffiales ;

fticcurfaks & cbapelles de fecours ,
des chai les ou

bancs communs à tous ,
dont le pnx pour chaque

ofhce ne pourra être réglé que par délibération du

confeil- général de la commune,: le produit en pourra

être mis en bail au profit de la fabrique, dans les •

formes qui feront ci- après indiquées : il fera touiours

laiîTc des efpaces fufiifans pour ceux qui ne voudroient

pas fe fervir des bancs ou chailés loués au profit de

la fabrique.

l\ eft defendü aux laïcs de fc placer dans îe

ianéîiiaire ,
aux fcn^ides & filles de fe placer dans

îe chœur : le milieu du chœur doit relier vacant pour

les ceremonies i le refie de Téglife, hormis enceinte

des foncis bapriTmaux, fera libre à tous ,
neanmoins,

dans les églifes où s eft confervé rufage que les filles.

femmes fe placent fcparément des hommes, oa

n’y apportera ^aucun trouble.

§. IV.

Police relative aux fcpultures & cimetières,

î 7. Nulle perfonne, ecclcfiaftique ou laïque ,
ne fera

déformais inhumée dans aucune églifeou chapelle, ou

cavaux en dépendans
,
pour quelque caufe ôe fous

,

quelque prétexte que ce puifTc être.

1 8. Les cimetières feront hors des villes ôe de Ten-

ceinte des bourgs & villages
,
placés autant qu il fera

poffiblc en lieu élevé ^ au nord des habitations. Oa
A 5
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ny érigera plus de chapelles

,
il ny pourra être placé

cju une croix au milieu ; ils feront clos de murailles
tenus fermes j 1 entree en fera interdite aux voi-

tures & befliâux , il n y aura point d*arbres fruitiers.

Les fidèles y feront enterrés fans aucune dittindion
de places aflFedées aux familles.

19 , Il ne fera permis de plaoer des épitaphes ou mo-
numens dans leglife ou le cimetière

, qu’à la mémoire
des perfonnes qui auront bien mérité de la Patrie.

-Cette permiffion contiendra les paroles de finf-
xription

, & la defeription du monument j elle

fera gratuite ,& ne pourra être accordée que par
les adminifirateurs du département

,
fui* la pétition

de laSemblée primaire du canton, & d après lavis
du direcloire de diftt'id. Dans les inferiptions il ne
fera rien fouffert qui rappelle ou fuppofe des diftinc-

îions de naiffance.

20. Tqus les tombea’^x& mènumens funèbres élevés

dans le cœur des églilès^' ou qui, placés dans la nef,

au-aelïus du fol
,
gênent le fervice ou les paroiffiens

,

feront applanis ou transférés
5 en vertu d’ordonnances

du diredoire du département
,
à la demande du con^

fcii général de la commune
, d après lavis du direc-

toirc du diftrid.
^

;

§. y. ^

,

îndemnités à ceriains pojf^jfears de droits fupprbnés dans

les égüfes^

2 1 .Les rentes perpétueliesduesaiixfabnqucs à caiifc
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des droits de bancs , de tombeau particulier ,
de tri-

bune on de chapelle.prohibitive, continueront d’être"

acquittées comme parle paflTé ,
jufqu’au franchiffement

du capital » les concelïionnaires a tCiiips de pour une

fommefixe ne pourront la répéter, s ils lont acquittée.

Tous ceux qui jouilToient ‘dcfdits drois de banc, de

tribune ou de chapelle à titre onéreux ,
auront pour

indemnité , le droit de mettre & d’avoir dans les

églifes ,
des chaifes volantes marquées de la lettre

initiale de leur nom de famille. Le nombre des chaifes

ne pourra être de plus de trois pour un banc ou

tribune ,
& de plus de fix pour une chapelle pro-

hibitive. Cette faculté ceflera d’avoir lieu après le

décès des concsffionnaires aaucllcmentvivans,ou après

leur forcie de la paroÜTc.

§. VI,
‘

'Police relative ait culte.

1 Z. Le curé ,
fous l’infpeaion & la furveillance de

l’évêque ,
réglera feul tout ce qui concerne le fpiri-

tuel & le fervice divin dans fa paroiiïc; il indiquera

l’heure pour les baptêmes & fépultures ,
ainfi que pour

la bénédidion nuptiale : il indiquera auflî l’heure à la-

quelle fes vicaires & les autres prêtres diront la mellc

,

ayant particulièrement égard à la commodité des pa-

roiffiens.

Les curés & vicaires fc conformeront exadement

aux heures du fcrvice paroiffial ordinaires & accou-

tumées : il efl défendu à toutes perfonnes d’entre-

A 4
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picndre dy rien changer fans ordonnance.de l’évêciiie

affidé de fon confeil.

fiâtes ôc

çomriie c

culte
, a

23. Les prêtres domciliés dans le royaume ont droit
" er la mcdè -dans tontes les églifes paroif-

fuccurfales & d’y alïifter à i office divin
,

.clefiaUiqties
J ^ z toutes les céréii"|onies du

après s’être fait connoitre au curé & lui avoir
denrande fon agrément. Le curé pourra renvoyer à
levêque, pour admettre un prêtre qui ne feroiç pas
domicilié dans le diocèlé.

24. L'encens ne devant être offert qu a Dieu, il ne
fera préfenté à aucune perfonne ecciéfiaflique ou
laïque j fous quelqjie prétexte que ce foit.

- 2 5. Le pain béni fera déformais iinc offrande pure-
ment volontaire; lorlqui! en fera offert

,

lès -mar-^,

giîîilicrs veilleront à ce qu’il foir fidèlement dillribné
,

commençant par le haut de 1 eglife & finiiïant au bas
fans omiilion^, diftinélion ni préférence.

16. Il ne fera fait, par extraordinaire, dans les pa-
roi fies

, aucunes proceffions ni prières publiques
, ni

cxpofïtion ou benediélion du laint-Sacrement, qu’elles

n ayent etc indiquées &c réglées par l’évêque affilié

de fon confeil.

ay. îl n y aura dans les paroiiîès ni foires ni marchés
les jours de dimanches & de fêtes gardées.

2§. On ne traitera pas d’affaires particulières Sc pro-:

fanes dans les eglifes ; les aiîembiées civiles Sc générales
ne pourront y être tenues qu’à défaut d’autre empla-
cement aflèz vafte.



19. Lorfqxi’il fera ordonné de rendre grâces à

Dieu , ou de faire des ' prières pour quelqu’ocça-,

r,on fans en marquer le jour & l’heure ,
ils leront,

défignés par 1 evêque affilié de fon conicil , de concert,

avec le confeil municipal ,
fans qu’il foit beioui dea,

conférer avec les adminiftrateurs du diftnt'l ou du

déoartement. Dans la marche & dans leg ife
,

la

municipalité aura le pas &: la préféance apres le cierge

20. Les curés & vicaires ,
faiiant adueilement

fonaion de curé ,
pourront porter l’étole en toutes

cérémonies religieufcs ,
en préience de l’eveque & du

clergé delà paroiffic cathédrale, nonobftant tous titres

& iifages contraires.

2, 1 . Les eu rés& vicaires feront payés fuivant les titres

,

rc.giemens ou ufages locaux de l’honoraire attache a la

deffierte des fondations : toutes autres fondions ecclciiai-

tiques qu'ils rempliront dans la paroiffie ,
feront par rap-

^

port à eux des fonctions curiales qu’ils rempliront gratin--

tement»

31. Poiu* nn enterrement, le cure ou 1 ùn de Tes

vicaires ira lever le corps à la nisifon du def:unt dans les

villes êe bourgs ; mais, dans les campagnes ,
il ne fera

tenu d’aller recevoir le corps qu a 1 entrée au ^illagv..

3
U Si renterremcnc ou les enterremens font fiius

le matin ,
le curé ou lun de fes vicaires fera tenu de

célébrer une melfe pour le défiuK ourles délunts :

ficed k foir ,
une rneiTe des morts fera égaiement due

par le curé ou fun de fes vicaires, & fera ceLbree ou

autre iour le plus prochain qifil fe pourra. Cecte mclTe

devra être chantée ,
dans toutes les égliks où il y aura

plus de deux prêtres ftipendiés par la nation.



34- Il eft permis proviroirement aux prêtres & autres
ecclefiaftiques non ftipendiés par l’état

, de recevoir
en nature d’offrande volontaire l’honoraire des meflesqm leur feront demandées . de leurs prédications,
de leurs affiftances aux convois, fervites & enrerre-
i«ens

, & autres fondions eccléfiaftiques pour Icfquelles
Jls auront etc requis & non autrement

; le tout fui-
Vant le taux fixé par les anciens réglemens & ufagcs
locaux , ou par l’évêque

, aflîfté de fon confeil.

T I T R E I I.

Dc radmin^radon temporelle des églifes paroiffiates &
fuccurfales & des chapelles fervant de fecours.

§ I.

Diverjesfortes d’adminijlrateurs.

^
35- Pour faire & ordonner les dépenfes du culte

,

régir les biens & revenus deftinés à ces dépenfes
veiJer au maintien de l’ordre extérieur

, en ce qui
concerne le fervice divin

, il y aura une adminiftra-
tion particulière des paroiffes &: des fuccurfales

, telle
quelle va être établie par les articles fuivans:

3 (>. Les adminiftratetirs de chaque paroiffe cathé-
^lale & de toutes les autres églifes paroiffialcs ou
luccuÆles fans exception

, feront, à compter du pre-
mier feptembre prochain

, tes marguilliers (i) inftitués

(i) On peut les appeler fi l’on veut prepofes laies; l’iocieamot eft préféré ici comme pins court & plus connu.



comme il fera dit ci-aprés ,
& les municipalues chacune

dans fon reffort, fous rinfpedion ^
des affemblées adminidratives de diftrid & de de-

partement.
.

2 7 11 eft défendu aux citoyens adifs de la feaion ,

ou du canton de la paroiOe ou de la fuccurfale, ou

de la chanelle dc fccours ,
de s’immifcer en aucune

forte au gouvernement defdi tes eglifes ,
fauf a eux

d’employer à cet égard la voie de pétition ,
dans les

formes légales.

IL

Des M arguiltiers.

58. Les marguilliers feront chargés dc^tous ks

foins de l’exéciuion , & bornés à la fimple régie. Les

règles & décifions fur Ce qui concerne l’execution^:

la régie appartiendront au confeil municipal. Les

affaires plus importantes feront réfervées au confeil-

aénéral de la commune ,
conformément à larticle

s 4 des décrets fur la conftitution des municipalités.

Et les délibérations pour lefquellcs la convocation

du confeil-général de la commune eft neceffaire ,
ne

.pourront être cxéofitées
,
qu’avec l’approbation de

l’adminiftration ou du diredoire de département ,
qui

ne pourra être donnée que fur l’avis de l’adminiflration

ou du diredoire du diftrid. _

59. Tous marguilliers d’honneur font fupprimes &
abolis ,

fans qu’il puifTe en être établi dans la fuite.

40. Chaque églife paroifïiile ou fuccurfale aura



eux marguiüiers Icfqudsixfteront chacun deux années,& dont cbacun deviendra de droit J’ancien & îe
comptable, au comnrencement de la féconde année de
Ion exercice

, & même auparavant, toutes les fois
que celui qui étoit comptable ceffbra d’être en fonc-
tions. Ces deux marguiüiets ne lersnt pas tenusfolidai-
rement pour le fait l’un de l’autre.

41 . Les marguilüers feront choifis par lexonfeil-
pneral de la commune

, au ferutin individuel
, ôc

a la pluralité abfolue des fulFrages, parmi les citoyens
actifs d une foîvabilité connue & demeurant aduelle-
ment dans l’étendue de la paroüîè ou de la fuccurfale
pour laquelle ils feront nommés.

42 . Nul 0 eil exempt des fondions de margiiiîîier ;

clucun peut s’en exeufer pour de jiiftes caufes qui
feront jugées, en cas de conteftation

,
par les corps

adminiîtratifs
, fuivant l’ordre de leur fabordination

conftituîionnelle.
^

43* fe père 5e le fils
, le beau-pére 5e le gendre,

.

les deux frères ou beaux-frères
, fonde 5e le neveu

d alliance ou de parenté, ne peuvent eue cnfemble
marguilliers dans la même égüfc.

44* nomination des marguiiliers pour chaque
egiife fe fera ordinairement îe premier de novembre
de diaque annee

,
pour entrer en exerdee le premier i

janvier fuivant : 5^ extraordinairement
, en cas de,

niort, de longue abfence ou de changeraent de fun
des marguiiliers ou pour autre catife légitime. Cette
nomination fera publiée à la mefle paraiffiale la plus
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prochaine, & affichée aux portes de leglifc, le tout^

à la diligence de l’ancien marguillier ou du procu-

r'îur de la commune ,
& celui qui aura etc nomme

entrera en t'uaedions, fans autre avertiffement & fans

aucune formalîtc d inftaUation.

4 .
5 . Pour cette fois ,

il fera nommé deux marguiîliers

pour'chaque égiife le dimanche qui fuivra immédia-

tement la puUi'cation du préfent décret; Celui qui aura

été premièrement élu exercera pendant le refte de

l’annceiy^ i, & pendant l’année 1792. U fera compta-

ble pour ledit temps , à commencer du jour auquel

fa nomination aura etc publiée.

4^. Le curé & les deux marguiîliers auront droit

d’affider à toute délibération du confeil municipal &
du confeil - général de la commune concernant leur

égîifc, d’y voter & d’y faire des propofidons. Ils feront

prévenus par écrit du jour & de l'heure^ de ces

délibérations. Iis y auront féance, favoirle curé ,
meme

réveque ,
immédiatement apres l'officier municipal qui

préfidera l’affiembléc , & les deux autres après les of-

ficiers municipaux & les notables.

47. Aucunes aSemblées du confeil-municipal ou dd

confeil général de la commune concernant les paroifles

ne feront tenues les dimanches & les fêtes pendant le

fervice paroiffial. Elles fe tiendront ordinairement une

fois chaque mois à la maifon commune ,
ou dans

une fille dépendante de l’églife
,

ainfi qu il aura ete

réglé par le confeil-municipal ; le procureur de la

commune fera faire la convocation ,
il fera averti à cet

effet par l’ua des marguiîliers.
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48- Le greffier municipal tiendra pour chaque pa-

roi iîe &c chaque fuccurfale du reflort de la munici-

palité un regiftre des délibérations qui les concerne-

ront , 6>c qui auront été prifes , foie par le confeîl-

mtinicipal, Ibic par le confeil général de la conjimune.

Ëiies feront fignées dans la même léance où elles auront

été prifes
, & par tous ceux qui y auront affidé avec,

voix délibérative
, ou à leur réquifition

,
pour ceux

qui ne fauroient pas figner, & ceux qui étoient pré-

feils feront réputés avoir ligné , à moins qu’il ify ait

refus de leur part
,
dont fera fait mention fur le re-

giftre. ‘

49. Le raarguillier comptable de la paroilîe ou

fuccurfale dans l étendue de laquelle il fera établi ou

conlervé un oratoire ou chapelle de fecours ^ nom-
mera fün des habitans qui en feront les plus voifins,

pour en régir le temporel fous le titre de prévôt, ôc

en rendre compte par écrit à celui qui l’aura nommé,
ou à fou fucceiTeur

,
lequel fera tenu lui-même d’en

faire article dans le. lien , & de repréfenter comme
pièces juftificatives celui du prévôt & les pièces au

foutien. '
. .

50= Pendant leur geftion, les margnilliers auront

féance au chœur
,

après le clergé
> 6c le pas dans les

proceffions après le corps municipal. Iis pourront pen-

dant le même temps s’exeufer du fervice de garde

nationale. Ils n auront pas d’autres honneurs ni pré-

rogatives.

51, Les margnilliers rempliront avec rexaélitiide
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& la décence convenable ,
toutes les tondions qui

leur font preferites par la préfente loi , 6z qui leur

incombent fuivant les ufages légitimes de chaque

eglife. En cas d’abfence ou d*empêchement ,
ils ne

pourront faire exercer leurs fondions que par des

perfonnes majeures ,
ou par leurs enfans âgés au

moins de vingt ans accomplis.

§ III.

Dons & legs qui peuvent être faits aux égîifes.

52. Il eft défendu d’accepter & de faire à l’avenir,

aucune fondation particulière
j
perpétuelle ou à temps,

de fervices, ou de prières ,
ou d inftrudions, dans au-

cune églifej mais il eft permis de faire
,
ou par ade

entre- vifs, ou par fimpie tradition, des dons & legs

mobiliers pour fubvenir aux depenfes ordmaires ou

extraordinaires du culte public dans les eglifes
,

au

détaut des biens & revenus de la fabrique. Il eft per-

mis également de leur donner
,
pour les mêmes caufes,

6c par teftament on ade entre' vifs ,
des rentes fur 1 état

ou fur les municipalités ,
diftnds ou departemens j

mais les dons de cette dernière efpece ne peuvent va-

loir qu’en vertu d’une permiffion exprefte du direc-

toire de département ,
laquelle ne pourra etre accor-

dée que fur l’avis du diredoire de diftrid, 6c d apres

l’examen des comptes de fabrique dernièrement rendvîs,

en obfervanc que le don ou legs doit etre reicte , ii

l’églife a en revenus fixes ou cafuels, ce qu’il faut pour

fes depenfes annuelles & ordinaires, 6c fî elle na pas

de befoins extraordinaires, urgens ou prochains.
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5 3. Tous dons &: legs faits pour ftbvenirauxdépenféà

du culte ; fans autres charges ni conditions,, feront

^valablement acceptés par le feul marguilîer compté-
ble

,
qui s en chargera dans ion compte

;
quant à

ceux qui r;enfcrmeroi€nt des charges & conditions

parti'culicres
,

ils ne pourront être acceptés que par

le confeil munieipal.

§ î V.

Règles fur la régie & fur l'acquit des fondations,

J
4. Tous ''çveniis affeélés aux fondations confervées

dans les églifes
, feront adminiftrés par les marguil-

Ilers
J,
fans aucune exception

,
de nonobüant cous titres

& iifages contraires.
^

5 5. Il y aura toujours le tiers au moins du revenu de

là fondation
,

affedé au profit de la fabrique
,
pour

indemnité de fes dépenfes & fournitures, faiif à foire

réduire le fervice de la fondation
,

s’il y a lieu
,
par

ievêqiic affifté de Ton confeil.

56. Les rnarguilliers feront tenus de préférer^ pour

facquît des fondations , les curés ,
vicaires

, & autres

prêtres habitués de la paroiiïe
, & d obfervcr entre

eux le tour & rang fans aucune préférence.

5 7. !1 fera fait un tableau des fondations
,
& du jour

auquel elles doivent être acquittées. Ce tableau fera ex-

pofé dans unlieu deréglifetrês^apparent; & les fonda-

tions de Li femaine feront annoncées au prône de la

mefle paroifiiale le dimanche précédent. Le facriftain ,

ou s'il rfy en a pas
,

le curé ou vicaire
,

fera «-cnn

dfocTire’-

r
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d’ccrire jour par jour ,

fur un regiftre paraphé par

îe marguiiiier en exercice de comptable
,
les fondai-

tions qui feront acquittées," il le communiquera au con-

feil municipal J lequel veillera, conjointement avec les

marguilliçrs, à l’acquit exad des fondations.

5 8, Les fondations qui feroient trop onéreufes aux

fabriques feront réduites furfimples mémoires du cou-

fcil municipal
,
par l’évêque ,d après l’avis de fon confeil

la vérification des faits.

%

j 9 . Les marguiliiers dz les corps adminiftratifs fe-

ront tenus d’exécuter, en ce qui les concerne, les

ordonnances rendues par l’évêque faifant fa vi-

fite, les officiers municipaux appelés, touchant la foLir-^

niture des livres, vafes lactés^ linges, ornemens, 6c

les autres chofes nécefïaircs à la décence du culte

public.

§.

Autres hîens & revenus des fabriques,

6o, Outre les biens immeubles confervés provifoire-*

ment aux fabriques par les précédens décrets
^

elles

jouiront du produit de la location des chaifes ou des

bancs , de celui des offrandes Sz des quêtes pour les

dépenfes du culte ,
6c des droits perçus

, à .raifon

des convois ,
fervices 6c inhumations

, félon ce

qui cil preferit par les articles fuivans.

J Chaifes oit bancs,

î. Le produit des chaifes ou des bancs fera mis en

bail, lequel ne pourra être fait qüe fix mois avant

Vro], de Décret fur le gouver, des paroîjfes, B
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l’expiration du précédent , & après trois publications

au prône de huitaine en huitaine
,
enfin

, à îa chaleur

des enchères
,

le tout à la diligence du marguillier

comptable; & fera après la dernière publication Fadja-

dication faite dans une alTembiée du confeil muni-

cipal:, à charge par l’adjudicataire de donner caution ,

ôcmême certificateur decaucion s’il eft jugé convenable;

pourra néanmoins la préférence de la dernière enchère

être accordée aux anciens fermiers. *
’

offrandes.

6i, Toutes les offrandes qui feront faitesdans î eglife

ou dans le cimetière ,
en argent ,

on en cire
,
bled ,

chanvre ôe autres denrées & marchandifes quel-

conques ,
ainh que tous cierges ôc flambeaux donnes

à 1’occafîon des enterremens &c fervîces ,
appartien-

dront à la fabrique
,
pour les dcpenfes du culte , à

î’exception des cierges ôe flambeaux fournis par la

famille pour être portés par les eccléfiaftiques ,
enfans

de choeur, enfans des hôpitaux ou autres perfonnes,

îefquels relieront à ceux qui les auront portés.

Quêtes,

6 3 . Toutes quêtes dans les églifes font défendues .
hor-

mis celles qui pourront fe faire pour les pauvres &
pour les dépenfes du culte. Il ne fera foufFert ou établi

des troncs
'

dans les églifes ,
que pour ces deux def-

tinations.

64. Leproduit des offrandes en nature ferainferit jour

par jour fur un regiftre à ce defliné , &: tenu par le

I
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niarguillier comptable
,
pont en être rendu compte à

chaque afîemblée ordinaire dadminiftration de bégli-

fc
,

lequel regiftre fervira au margiiillier de pièce

juftificative de (bn compte. Il en fera uféde même pour

le produit des quêtes & des offrandes en argent

,

s’il n eft d’ufage ou fi le bureau municipal ne préfère

de faire verfer chaque jour le produit des quêtes ôc’

offrandes dans le tronc pour les dcpenfes du culte, ou.

dans le tronc pour les pauvres fuivantlenr dcilination.

^ 5
. Chaque tronc fera fermé à trois clefs différentes,

donc finie fera remife an eu ré/Ja fécondé au marguillier

comptable
,
ôc la troifième au procureur de la com-

mune. A fonverture du tronc , les femmes qui s’y

trouveront ,
feront inferites fur ledit regiftre.

Droits de fabrique aux fcrviccs & enterremens,

66. Il ne pourra être rien exigé pour la fabrique à foc-

câfion des mariages 6c des baptêmes, ni d’aucune autre

cérémonie reiigieufe
,
que des enterremens & fervices

pour les défunts.

dy. L’enterrement ordinaire 3c de droit fera réglé en

chaque paroi ffc
,
pour les enfans au deffous de fept ans

3c pour les adultes féparément
, félon ce qu’exigent la

décence 3c les circonftances du lien , relativement à ce

que devra fournir la fabrique , foit à la maifon du

défunt J foit au convoi
,

fer vice 3c inhumation.

68 . Les droits de fabrique pour cet enterrement ,qui

fera le même pour tous ceux qui le demanderont ,
feront

fixés à un taux modéré. Le marguillier comptable fera

B 2
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tenu de les exiger
,
autant qu*il fera poffîble

,
au décès

des perfonnes qui payoient la contribution de citoyen

adif J Sc au décès des enfans mineurs de ces mêmes
perfonnes ; il recevra des autres ce qui lui fera offert ,

'

^

Ôc ne pourra en rien exiger.

6^. Au deffusdu taux qui fera fixé en vertu de l’article

précédent
,

il pourra y avoir
, comme au pafié

,
par

ppport aux fournitures & droits de fabrique, diverfes

claffes d’enterremens ôc de fervices pour les défunts. Ces

droits continueront d’êtrè payés fuivant les réglemens

^ ufages des lieux
,
fauf ce qui pourra être changé

en la forme qui va être indiquée.

yo. Le réglemcntde lenterrementordinaire, ôc de ce

/ qui pourra être changé dans les anciens réglemens

relatifs aux fournitures & frais de fabrique pour les

autres claffes d entefremens & de fervices pour les

défunts, appartiendra au diredoire de département,

qui ne pourra y procéder que d’après i’avis du direc-

toire de diftrid.
^

Les municipalités enverront
,
dans un mois du joiu

de la publication du préfent décret
,
leurs projets fur

la fixation de l’enrerrement ordinaire
,
au diredoire

de dihrid ; celui-ci donnera promptement ion avis,

Sc àdreffera le tout au diredoire du département pour

la décifion dchnitive.

71, Les droits de fabrique pour lefdits entcrremensÔc

fervices, pourront être exigés par voie de contrainte,,

décernée par le confeil municipal ,
toutes adions

^civiles relatives à la perception de ces droits feront
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jugées par les mêmes juges , & en la même forme

que les avions civiles relatives à la perception des

contributions indiredes. Les mêmes régies auront lieu

pour le recouvrement des revenus appartenans aux

églifes paroiffîales ou fuccurfales ,
ôc aux chapelles

fervant de fecours.

, §. V I.

Emploi des biens & revenus des fabriques,

7 2. Le margiiiliier comptable fera tenu de faire le re-

couvrementde tous les biens & revenus fixes oucafuels

de la fabrique
,
de fatisfaire à toutes fes dépenfes

à toutes fes charges
, de payer exadement les hono-

raires des prêtres pour l’acquit des fondations & le

traitement annuel de toutes les perfonnes employées

au fervice de l’églife, en forte que les dépenfes, charges

& fournitures de fon année
,
foient acquittées avant la

reddition de fon compte. Il ne pourra employer que

les défenfeurs ou avoués
,
marchands & ouvriers ordi-

naires de la fabrique , s’il n’a été autorifé à les changer

par délibération du corps municipal.

7 3 . Les dépenfes pour pain
, vin ,

luminaire, & géné-

ralement toutes les dépenfes de l’églife & frais de

facriftie ordinaires
,
feront ordonnées par le nouveau

marguillicr
, acquittées par celui qui ed en exer-

cice de comptable. En conféquence il ne fera fourni

aucune chofe par aucuns marchands , artifans ou
autres

, fans un ordre & mai^ement dudit nouveau

margiiillier, au pied duquel la perfonne à qui la livraî-

fon devra être faite certifiera l’avoir reçue , & lors de la.

B 3



reddition de compte de i’ancien marguillier
,

il ne ku

fera alloué aucune dépenfe d’ouvriers
,
marchands

,

arciians ou autres
,
que fur le vu dcfdits ordres &

mandemens ,
6c des certificats ci -delTus prefcrits.

74 Ne pourront ,
les marguilliers

3 faire aucune

dépenfe extraordinaire pour réparations de Icglife ou

du presbytère
,

ni pour autre caufe ,
au delTus de

25 liv. pour les campagnes 6z de 50 liv. pour les

villes
5
à moins, quils n y foienc autorilés par une

délibération du confeil municipal
,

laquelle n'empe--

chera pas
,
lors de la reddition du compte ,

rexamen

de remploi qui en aura été fait.

7 y. Et quant aux dépenfes extraordinaires ,
au dclTus

de î 50 liv. dans les campagnes & de 300 liv. dans les

villes & faiixbourgs ,
elles ne pourront être ordonnées^

que par délibération du confeil général de la corn-/

mime ,
approuvée par le diredoire du département ^

d’après Tavis du diredoire de diftrid.

§, Vil

Procès J hâtimens j emprunts»

76» Au nombre des dépenfes du culte , 6c à la

charge des fabriqueSo feront toutes les réparations des

presbytères
,
autres qtie les locatives,, ,6c pour obtenir

ces dernières ,
le curé entrant n’aura point de recours

contre la fabrique ; les marguiliicrs veilleront à ce

qu’elles foienc exadement laite.s autant qu’il ek nécef--

faire pour prévenir les grofTes réparations qui pour*

raient furvenir par défaut des locatives.

77^ N.çpourrpnr
^
Içs piarguilliçrs 5 (an? Içs aicmçs. for-
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maîités ,
intenter ni défendre aucun procès ,

faire

emploi ou remploi d’aucuns deniers de la fabrique

,

entreprendre aucuns bâtimens ,
faire aucuns emprunts,

ni confentir aucuns contrats de conftitution de rente,

en paiement de ce qui feroic dû par la fabrique i mais

pour le recouvrement de fes revenus
,
pour 1 execution

des baux
^ & pour faire pafler des ades de reconnoif-

fance par les débiteurs des rentes, les pourfuites pour-

ront être faites en vertu de la feule autorifation du

eonfeil municipal. -

78. Les corps adminidratifs ne pourront autorifer

aucun emprunt pour le compte des fabriques , a moins

d’établir en même temps unl'onds annuel alTiiré pour

opérer
,
en vingt années au plus ,

le rembourfement

du capital
, à peine ,

contre tous adminiftrateurs , de

relier feuls perfonnellement refponfables envers les

prêteurs de tous emprunts qu’ils auroient approuvés

ou autorifés fans cette précaution.

§. V 1 II.

Comptes.

7 9 .Tont examen particulier des comptes dutemporeî

des églïfes
,
par les évêques ou autres eccléfiaftiques »

eÜ: aboli.

80. Le marguiîlicr comptable forti d exercice doit

préfenter
,

dans le délai de trois mois
,
au confeiî

général de la commune , fon compte en double par

chapitres féparés de recettes, dépenfe reprife, avec

B 4 N



les pièces juftifîcatives , ou dépofcr ledit compte en

double ,
avec lefdites pièces

,
au greffe de la munici-

palité , Sc folder auffitôt le débet par lui reconnu ,

aux mains de fon fucceffeur.

Si. Ce délai expiré, il demeùre de droit
,
& lans

qu*il foit befoin d’aucune formalité , fiifpendu de

Texereice des droits de citoyen aâ:if
,

jufqu’à ce

qu’il ait fatisfait à Tune & à l’autre de ces obliga-

tions. Le marguillier comptable qui lui a fuccédé .eft

tenu de faire auffitôt
,
pour l’y contraindre

,
les dili-

gences néceffaires
, & qui vont être preferites ,

après

nréanmoins en avoir communiqué au confeil municipal

& y avoir été autorifé
, à peine de demeurer perfon-

nellement refponfable de tous évènemens.

82. Faute i par le marguillier comptable en exer-

cice , de faire les diligences néceffaires ^ le procu-

reur de la corrimune ^ & à fon défaut le procureur-

fyndic du diftrid, eft
,
fous la même refponfabilité

,

tenu de les faire j apres une fimple fommation audit

marguillier de la part du procureur de la commune, 8c

à ccIui-ci de la part du procureur- fyndic du diftriâ:.

83. Elles confifteront à faire affigner le comptable

dont le compte n’a été ni préfenté ni dépofé
,
devant

le tribunal de diilriâ:
, à l’effet que ledit compte foit

préfenté ou dépofé
, comme il eft dit ci*deffus , dans

un mois pour tout délai ; finon 5 & ledit temps paffé,

être le défendeur condamné , an profit de la fabrique,

en 50 livres d’aumône, & en outre en une provifiori

qui ne pourra être moindre que le tiers du revenu
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anpuel de la fabrique ,

au paiement defqiielles aumônes

6^ provifions le défendeur fera contraint pareilletiient

à la requête de Tofficicr qui aura fait lefdites pour-

fuites feront les débourfes dudit officier
,
pour fa-

laires d’huiffier ,
coût de papier & d’expéditions des

jugemens, avancés par le marguillier en exercice oe

comptable ^ lequel pourra les porter en dépenfe dans

fon compte.

84. Les peines & les pourfuites graduelles ci-delTus

prefcrircs auront également lieu pour les comptes qui

reftent à rendre par les anciens marguilliers qui font

maintenant lortis de charge,

8 5. Le compte une fois prefente ou dépofé
,
comme

il efe dit en l’article 80 , le tribunal de diilriâ: n’aura

pins de compétence en cette matière que pour les dé-

pens de rinftance
, & pour faire payer le débet fcconna

par le comptable, ou réglé définitivement par le direc-

toire du département.

8ô. Dans l’aflcmbice du confeil général de la com-

mune, il fera nommé des comir.uiaircs
,
autant qu lî

fera poffible parmi les membres habitans de la paroiffie

ou delà fucciirfalc dont il feraqiiellion
,
afin d’examiner

le compte 6c les pièces après qu’ils auront été pa-

raphés par l’un d’eux
, & pour être par eux fait le

rapport dans une autre aifemblée du meme confeil,

8c Y 5
ledit compte

,
arrêté par délibération léparée j

il fera vérifié enfuite par le direcloire du diilriâ:
,
qui

donnera également fon avis par délibération icparéc *,

enfin il fera définitivement arrêté fur les deux doubles

par le direâoire de département, qui les fera enfuite
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renvoyer à la municipalité
,
pour être

,
Tiin remis aiî

rendant compte pour fa décharge, & laurre dépofé

,

avec les pièces juftificatives
, dans le coffre ou Far- ^

moire de la fabrique, lien fera fait une copie ponrêtre
imprimée, avec l’arrêté définitif, aux frais de la fa- ,/
brique, lorfqiie la piroifle ou fuccurfale aura pins de
4000 âmes. .

Forme des comptes.
i

.87. Tous comptes de fabriques feront rendus
^

reçus
5
vérifiés ôc arrêtés fans frais & fur papier libre s

ils ne feront fujets à aucun droit d’enrcgiftrement.

88. Il fera laiiTé à chaque double du compte

une marge de chaque côté
,
pour infcrire dans fune

les apoitilles, ôc pour tirer dans l’autre les fommcs
hors ligne, en chiffres, lerqueiles' fommes feront en

outre ccriies en toutes lettres dans le contexte du
compte

,
& feront les deux doubles arrêtes & (ignés

par le rendant compte & par le diredoire de dépar-

tement.
^

89. L’ordre des chapitres, tant de recette que de

depenfe
, fera toujours uniforme dans les comptes

,

aihii que l’ordre de chaque article d’un même cha-

pitre.

90. A chacun des articles de la recette des rentes,

loyers ou autres revenus
,
fera fait mention des débi-

teurs ou locataires
,
de la qualité de la rente ? favoir,

i\ clic eft foncière ou couftirucc, de la date du der-

nier titre nouvel
,
ou du dernier bail , même de-
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k fondation à laou-lle !e revenu pourroit être af-

fedé.

9 1 . Le margnillier ne pourra porter dans la dé-
^

penfe de fon compte ,
aucun article pour repas ou

'

didribution de bougies ,
ou jettons ,

lors de la reddi-

tion des comptes ,
ou pour quelque autre occafioii

que ce puiire'étrc ,
ni pour comedibles ou boidbns

fournis à d’autres qu’aux pauvres
,
aux dépens de la

fabrique ,
même fous prétexte de fondations ayant

cette deftination ,
lefquelles feront toutes ,

en vertu

du préfent décret ,
appliquées à fecourir les pauvres.

Ne pourra pareillement ledit marguillier porter dans

fon compte aucun article de dépenfe fous la déno-

mination de faux frais, ni de deniers ou fols pour

livre de 'fa recette ,
fauf à employer toutes depenfes

légitimes qu’il aura faites d.ins ion adminidration.

91. Dans les articles de reprife ,
il fera fait men-

tion des fuites & diligences que le comptable aura

faites pour parvenir au recouvrement, ou de la dé-

libération qui pourroit y avoir autrement pourvu ;

faute de quoi ,
ces articles feront rayes ,

fauf a lui

à en faire le recouvrement à fon profit, mais a fes frais

ôc rifques. ^

93. Apres l’arrêté du compte par le diredoire du

département, le reliquat ,
s’il y en ^ ,

fera remis au

marguillier en exercice de comptable, qui ,
en ce cas,

s’en chargera dans la recette de fon compte > ou il

fera verfe au coffre-fort de la fabrique, fuivant qu il

aura été arrêté pat le çonfçil municipal j & pour faire
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rentrer ce reliquat, les potirfuites graduelles mention-
nées aux articles 8 1 & 82, fontordonnées. Si le comp-
table eft en avance

, il fera pourvu fans délai à fon
rembotirremcnt. Enfin

,
il fera fait par le greffier mu-

nicipal J un bordereau du chapitre de reprife
,
pour

ctre remis au margiiiîlier lors en exercice de comp-
table, qui fera tenu de veiller au recouvrement des
articles de ladite reprife

, comme il cft dit en iarticls
8 î, &: fous les mêmes peines.

Etat des revenus 6 dépenfes ordinaires.

94.11 fera fait tous les ans par le greffier municipal,
un état exad des revenus tant fixes que cafuels de
la fabrique

, enfemble de toutes les charges & dé-
penfes orainaires dans Tordre du dernier compte

,
lequel état fera remis a chaque marguiilier entrant
en exercice de comptable

,
pour fervir à l’éclairer

,dans fa gefiion. II ne pourra faire d autre dépenfe
que celles mentionnées en cet état, fi ce n eft con-
formément aux articles 74 & fuivans.

- Bordereaux de chaque trimeftre.

9 5. Dans toutes les paroi (Tes au-deffiis de 1 0^000 âmes,
le marguiilier comptable fera tenu de préfenter tous
les trois mois, au bureau municipal, un bordereau
figne de lui ôc certifie véritable

, de la recette &
dépenfe pendant les crois mois précédens

, afin de con-
noitre la fituation aduelle. des recouvremens & de
1 acquittement des charges. Lefdits bordereaux feront
%nés de tous ceux qui auront affilié à Taflemblée ^ &;
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dcpofés dans le coffre ou armoire de la borique
,
pour

être repréfentés aux commiiTaires examinateurs du

compte, 6c joints aux pièces jufticatives.

§. 1 X.

Coffre-fort.

^6. Il fera conflriiit pour chaque fabrique, fi fait

rj*a été
, à la diligence des marguilliers en exercice ,

un coffre-fort ou armoire fermante à 3 clefs différentes,

dont une fera confiée au marguiîlier comptable j la fé-

condé au curé; la troifième au procureur de la com-
mune

,
ou à fon fubflituc ; 6c dans le cas où aucun

des dépoficaires defdites clefs' ne pofirroic
,
pour caufe

légitime, affifler à une alTèmblée
,

il fera tenu d'y

/ envoyer fa clef
,
qui lui fera remife auflitôt après

raffcmblée.

9
-

7 . Seront dépofées dans ledit coffre ou armoire,

les fommes appartenantes à la fabrique, &c reçues par

le marguiîlier comptable, lefquelles excederoient ce qui

eft néceifaire pour Tacquic des charges ordinaires
,
ainfi

que les fommes qui proviendront du rembourfement de

capitaux
,
ou qui feront données, à charge d’emploi ,

ou qui
, en quelque manière que ce foit , tiendront

lieu de fonds. Il fera fait mémoire fur le regidre des

délibérations , de la remife defdites fommes dans lef-

dits coffres , lequel fera figné de tous les admi-

niflrateurs préfens : il n’en pourra être retiré au-

cune fomme qifen vertu d’une délibération de l’af-

femblée du confdl général de la commune, & toutes
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fommes ainfi retirées, feront employées dans îa rccdttd

du compte du marguillier comptable qui les aura

reçues.

98. Lorfque les fommes de la nature ci-delTus in-

diquées formeront un capital de 1000 livres , elles

feront placées, au plus tard dans fix mois, en rente

,

uniquement fur les miinicipalicés , ditlricls ou dépar-

temens 3 ou furie trcfor public ; de néanmoins
,

il

ne fera fait aucune collocation en rentes au profit

des fabriques
,

quavcc rauiorifation du direc-

toire de département ,
donnée fur lavis du dircdoire

de difcriâ: , laquelle ne pourra être accordée qu’aux

fabriques dont les revenus furpalfent habituellement

les dépenfes ordinaires annuelles
, & qui n ont a

faire aucune dépeofe extraordinaire , urgente o u

prochaine.

pp. Lorfque raiitorifation ne pourra être accordée^

à caufe du motif indiqué dans rarticle précédent

,

les fonds excédans trois muHe livres feront dépenfés

au foulagement des pauvres, fuivant les régies qui

feront décrétées pour fadminidration des feCoiirs pu-

blics dans les paroifles.

§• X.

Titres^ ornemens & ujimfiles,

îoo* Seront mis dans le coffre' fort ou armoire de,

îa fabrique, les titres, papiers ôe renfeignemens con-

cernant les biens J
revenus & affaires de la fabriques
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ou le presbytère, enfemble les comptes pièces

juftifîcatives d’icetix
, ôc les regiftres de délibéra-

tion autres que ^le regiftre courant
,

lequel doit

refier aux mains du greffier municipal
^
pour en donner

extrait ou communication à ceux qui les deman-

deront.

lo.î. Il fera fait incelfamment & fans frais dans

,
chaque paroifîe &C fuccurfaîe, fi fait n’a été ci-devant

par ceux qui en étoient tenus
, un inventaire defdits

titres par lïm des officiers municipaux
, en préfence &

fous la fignature des deux marguiiliers. Il fera ftit

tous les ans, dans la même forme, récolement dudit

inventaire, en ajoutant les nouvelles pièces. L’inven-

taire ôc le récolement feront dépofés dans ledit

coffre ou armoire de la fabrique, 6c il en fera fourni

un double à chaque marguilliercomptable par le greffier

municipal.

102. Ne feront tirés dudit coffre aucuns titres ou
papiers que par délibération des adminiflratcurs & en

conféquence de réeépiffe fur un cahier qui fera tenu

à cet effet
,
lequel fera dépofé dans ledit coffre 3c

déchargé lors de la remife. Ce cahier fera exempt de
timbre 3c des droits d’enregiftrement.

Ornemens, ujîenjiles,

103. Il fera fait dans chaque paroifîe, fi fait n a

été
, à la diligence des marguiiliers 3c fans frais

, un
Inventaire de tous les ornemens, vafes facrés, livres,

linges & de tous autres meubles 3c uflenfiles fervant
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à des iilages relatifs au culte, dont il y aura deux

doubles, (ignés du curé , des marguilliers & de celui

qui en (èra 'chargé, pour être Tun dcpofé au coffre

de la fabrique, & Tautre remis aux mains de celui

qui en fera chargé, lequel fera tenu de k repré-

fenrer à levêquc & à fes délégués lors de leurs vihtes.

1 04. Tous les ans il fera fait un récolement dudit in-

taire
,
qui fera pareillement dépofé

,
à 1 effet d être

ftatué par le confeil municipal fur les ornemcns &
uftenfiles qifil faudrôic changer ou vendre, fur

les nouveaux qu'il faudroit acheter
,

pour en

charger & en décharger le gardien ou dépofitaire,

lequel ne pourra en prêter aucun fans la permiffloii

du curé du marguiliier.

§ X L

EmploycS des fabriques»

î O 5
. kes chantres

,
enfans de chœur ,

bedeaux & tous

autres employés de leglife aux gages de k fabrique

feront choifis ôc congédie^ par le confeil municipal > s ils

prétendent avoir été congédiés fans jufte caufe

,

pourront s'en plaindre an confeil général de la com-

' mune, fans qu’il puilTe y avoir d’autre recours en cette

matière.

§. XI I .

Contributions pour Us dénenfes des fabriques^

\o 6 . En cas d’iafuffiEince des revenus des fabriques

pour l’acquit de leurs charges ordinaires & annuelles,

il y fera pourvu par contribution des proprietaires ^
habitans de la paroiffe ou fuccnrfale, fur la demande

d^



’duconfcil'géncral de la commune, & d’après lavis du

dire61:oire de diUrid par le diredoire de département»

Ces fortes dé contributions fe lèveront par addition

au rôle de la contribution foncière pour les trois

quarts de la fomme , & par addition au rôle de la

contribution mobiliaire pour l’autre quart.

107. Les propriétaires &c habitans dans le territoire

d’une fuccnrfaie, contribueront feuls aux dépenfes

du culte pour cette églife : mais ils ne feront jamais

tenus de contribuer à celles de 1 eglife paroiffiale,

108. Les contributions pour dépenfes ordinaircs&r

annuelles des oratoires ou chapelles fcrvant de fecorrs,

ne feront fupportées que par les proprietaires ha-

bitans des villages maifons qui feront plus près

de cette chapelle que de Leglife paroiffiale ou fuccu ra-

fale dont elle dépendra,

î 09. Pour les frais de conftrpélion ,
reconRriiâion ,

on degrolTes réparations deséglifes il fera lait fonds cha-

que année à compter du premier janvier 179 2,* de

deux millions à fournir parle tréfor public. Ce fonds

fera appliqué par décret de FAiiemblee nationale

,

fanélionné par le roi , aux dépenfes de cette nature

qui feront jugées les plus nécelTaires Ôc les plus ur-

gentes, d’après les avis des corps adminillratifs.

1 1 0. En cas d’infiiffifaoce des biens & revenus des fa-

briques pour des dépenfes extraordinaires Sz de ne-

ceffité relatives au culte
,
&C à défaut ou par fup-

plément des fonds indiqués par le precedent article ,
îl

y fera pourvu foit par emprunt ,
comme il cft Ole
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aux art. *77 ^ foitpar contribution additionnelle
aux roiesde contribution dirccfle

, coituîic il eO: cX"*

pliqué par lardcle i(S.

I ï I. Les contributions pour rcconftrudion
, ^roiîes

réparations, ou pour autres dépenfes extraordinaires des
oratoires ^ feront fupporcées par les propriétaires^ &
habitans du territoire de réglife, foie paroiffialc foit
luccurfale ^ ou lefdits oratoires feront iirués.

î I 2. Toutes lefaites contributions feront fupportées
fans aucune exemption réelle ou perfoiinelie

^ finon pour
les revenus de Féglife au profit de laquelle fe fera
la levée de deniers.


